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Saint-Donat,
Le 14 novembre 2015

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Nous vous convions à participer à notre

 ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINARE 

JEUDI 26 NOVEMBRE 2015 à 18H30 à la MJC

ORDRE DU JOUR :

 Délibération et approbation de la modification des statuts

La Présidente,

Florence KUREK

Un buffet sera partagé à l’issue de l’Assemblée. 
Chacun peut apporter sa contribution



Qui peut voter ? 
Tous les adhérents qui, au jour de l'assemblée, sont à jour de leur cotisation, ont 16 ans révolus et ont 6 mois 
d'ancienneté dans l'association ont le droit de voter lors de l'assemblée.

Toute personne ayant le droit de vote et ne pouvant venir à l’Assemblée générale peut utiliser le pouvoir ci-dessous 
et le renvoyer à la MJC ou se présenter avec à l'Assemblée.

POUVOIR
Assemblée générale extraordinaire du 26 novembre 2015

Je soussigné (e) ........................................, demeurant à .................................................................  
vous prie de bien vouloir m’excuser de ne pouvoir assister à l’Assemblée Générale extraordinaire de la MJC du 26 
novembre 2015 et donne mon pouvoir à Mme, M. …………………………………,  aux fins de me représenter lors
de cette assemblée, qui pourra, en mon nom, prendre part à l'ensemble des délibérations, voter ou s'abstenir, et  
participer à  tous les débats prévus à l'ordre du jour.

Lu et approuvé           Signature

Note : toute personne physique ne peut disposer de plus de deux voix, dont la sienne.


